
Procédure d’accès et impression accusé de réception 

IMPORTANT : Allez bien jusqu’à la fin de la procédure qui vous permet de consulter et 

d’imprimer votre accusé de réception 

Etape 1 : Je me connecte à l’intranet 

Je saisis dans mon navigateur (de préférence Firefox) : http://intranet.choralies.org/. L’écran suivant 

s’affiche : 

 

Je saisis mon identifiant (joint à ce courrier). 

Si j’ai oublié mon mot de passe, je clique sur mot de passe oublié, un nouveau me sera envoyé 

automatiquement à l’adresse mail indiquée lors de mon inscription. 

L’écran suivant s’affiche : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la « case profil » située sous mon nom (voir écran ci-dessus) : 

- Je garde le profil qui est affiché (« Adhérent …) 

Case « Profil » 

Menu : Voir ma fiche adhérent 

Case « Profil » 

Menu : Voir ma fiche adhérent 

http://intranet.choralies.org/


Etape 2 : Je clique dans le menu à gauche sur « Voir ma fiche adhérent » 

Etape 3 : Quand l’écran s’affiche je clique sur l’onglet « Rassemblement » 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la ligne « Choralies 2025 », je clique sur le bouton « Consulter ». Le récapitulatif d’inscription s’affiche. 

Etape 4 : Je règle le solde de mon inscription. Si mon solde est nul je passe 

directement à l’étape 5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bouton « Consulter » Ligne « Choralies 2025 » 

Onglet 

« Rassemblement » 

Cliquer sur Paybox pour payer en ligne avec votre 

carte bancaire. 

Cochez-la ou les lignes de paiement et cliquez ensuite 

sur « Calculer le montant ». 

Cliquez ensuite « paiement sécurisé paybox 

services », vous allez être redirigé sur le logiciel de 



 

Etape 5 : Consulter et imprimer votre accusé de réception 

 

 

 

 

 

 

 

Je clique sur « Accusé de réception ». 

 

L’écran suivant s’affiche : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je clique sur « Accusé de réception xxxxxx.pdf ». 

 

L’accusé de réception s’ouvre, il est en format .pdf, il vous faut l’imprimer. 

C’est la page récapitulative de votre inscription aux Choralies qu’on vous demandera à votre arrivée 

aux Choralies 

 

 

 

Bouton « Accusé de réception » 

« Accusé de réception » 



Accusé de réception à fournir à l’accueil des Choralies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


